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Le BIT s'engage à promouvoir les droits
de la femme

Genève (Nouvelles du BIT) - M. Francis Blanchard, directeur général
du Bureau international du travail, a fait, à l'occasion du 8 mars

1975, Journée internationale de lafemme, la proclamation suivante:
«Par la résolution 3010 (XXVII) du 18 décembre 1972, l'Assemblée
générale des Nations Unies a proclamé 1975 Année internationale
de la femme. Ce faisant, elle a choisi comme thèmes centraux et
interdépendants, d'une part, l'égalité entre l'homme et la femme,
d'autre part, la contribution des femmes au développement ainsi
qu'au renforcement de la paix dans le monde.
L'Année revêt une importance spéciale pour l'OIT qui, depuis plus
d'un demi-siècle, œuvre à la protection et à la promotion des
travailleuses et s'emploie à les faire bénéficier de l'égalité de chances
et de traitement dans l'intérêt du développement national, de la
justice sociale et de la paix.
L'Année internationale de la femme fournit aux gouvernements, aux
organisations d'employeurs et aux organisations de travailleurs, qui
sont les constituants de l'OIT, l'occasion de faire le bilan des
progrès réalisés et d'élargir encore le champ de leurs préoccupations,
de leurs décisions de principe et, surtout, de leurs actions en faveur
des travailleuses. Elle nous fournit une nouvelle occasion de nous
vouer, notre Organisation et nous-mêmes, à la défense de leurs
droits dans notre quête de la justice sociale dans le monde du
travail.
Les travailleuses forment un peu plus du tiers de la main-d'œuvre
mondiale. Leur contribution au développement est déjà grande.
Elle pourra se renforcer si on leur garantit, avec résolution et sans
équivoque, l'égalité de chances et de traitement à laquelle elles ont
droit.
Faisons en sorte que, dès 1975, le monde entier progresse à grands
pas dans cette voie.
Je proclame donc que l'OIT, faisant siens les objectifs de l'Année
internationale de la femme, s'engage à faire tout ce qui est en son
pouvoir pour qu'ils soient atteints en cette année 1975 et dans les
années à venir.»
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